BORDEREAU DE VERSEMENT AUX ARCHIVES DEPARTEMENTALES

DES BOUCHES-DU-RHONE

(à transmettre en trois exemplaires)

Partie réservée au service versant
Partie réservée aux Archives :

Nom du service versant :

(: 
Bureau : 

Nom du responsable : 


N° du versement : 
Date de prise en charge : 

Métrage : 

Nombre d'articles : 

Localisation topographique : 

Sommaire du versement :




Observations de la Direction des Archives :




Préparation matérielle des articles :

- Chaque boîte (ou registre) constitue un article qui portera un numéro d'ordre (de 1 à ... pour chaque versement, ne pas utiliser de numéro bis, ne pas sauter de numéro) inscrit sur le côté le plus petit.

- Réunir les dossiers en article de 10 à 15 cm d'épaisseur ; un dossier de plus de 15 cm d'épaisseur devra être scindé en plusieurs, en fonction soit de l'ordre chronologique soit de l'ordre alphabétique.

Rédaction des bordereaux :

- Donner avec précision les coordonnées exactes du service versant : direction, bureau, nom et téléphone du responsable.

- Décrire chaque article avec précision (éviter la mention "divers").

- Indiquer toujours les dates extrêmes dans la colonne réservée à cet effet.

- Ne pas utiliser de sigles sans en donner la signification.

- Si le versement comporte, pour un même service, des affaires différentes, les présenter de façon claire en les regroupant et en soulignant le titre. Les affaires doivent être regroupées suivant l'ordre fonctionnel du service.

Demande de communication en retour :

Lorsqu'un service souhaite la communication en retour d'un article versé par lui aux Archives, il convient de préciser le numéro attribué au versement concerné ainsi que le numéro de l'article dans le versement. 




Signature du chef de service déposant :
Date : 
Signature du directeur du service départemental d’archives :

Date : 

Numéro de l'article
Description des articles
Dates extrêmes





